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Usique dans son genre.et pouvant riva1ile vclsmilue rue ddsePaa

Abonnierneni, 3O paran

]Boite -É110, Movintreal.

LIB AI IE STE-HENRÈIET TE -. A . DUMONT:

Littérature. -Piété. -Classiques. - Papeterie.

182'6 .Rue .Ste-Catherine, Mo ntreal.

.196 Rue Saint-Denis ~
Ahétee échange vibux timbres, bouquins, douet hsoriques, eIc'«,

Litterature, Neleneeg, B..nx-Arte, ete. - Paraemant le> Sanaedi

Propietares ERTRAUME&"SBOUIRIN,

40 PLACE JACQUES, CARTIER, MONTREAL:

IF-e ISte orp e c n d
Abonnement- Un an, $t.oo ;Six mois, 50 cts

BOITE 1d587,. MONTREAL, 'CANADA

DECISION -JUDICIAIRE. CONCERNANT LES JOURNAUX«
*Article 1. - Toute pèrsonne qui retire régulièrement un journa.l du.

bureau de poste, qu'elle ait souscrit ou non, que ce journalsoit adress&
à son nom ou à celui d'tini autre est responsable du pa 'iement.

Article 2. _-Toute personne qui renvoie un journal -est tenu dle
PAYER tous les arréêrages qu'eIle.doit sur l'abonnement, autrement l'é-,
diteur peut continuer à lui envoyer jusqu'à ce qu'elle ait payée. Dans ce
cas l'abofiné est tenu de payer en outre le prix de l'abonnement jussqû'au
moment du paiement, qu'il ait retiré ou non le journal du bureaui de
poste.

Article 3. - Tout abonné peut-être poursuivi pour abonnement dans
le district où le journal est-publié, lors même, qu'il demeurerait -à des.

* centaines- de lieues de cet endroit.;
Article 4.. . Les e-ribunaux ont décidé qu -efait de refuser un jour-

nal du bureau de pô'ste, ou de changer de résidence et de lase.accu.
t- .. nuler les journaux à l'ancienne adresse, constitue une présomption et

une preuve prield ftcie d'intention de fraude.


